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Londres, le 23 mars 2023, Le Groupe de travail sur la publication d’informations financières relatives 
à la nature (TNFD) publie son quatrième et dernier cadre bêta pour la gestion et la publication 

d’informations sur les risques liés à la nature 

 

Cette version marque la quatrième (v0.4) et dernière version du cadre, le TNFD étant sur la bonne voie 

pour publier ses recommandations définitives en septembre 2023. Pour la première fois, les acteurs 

du marché peuvent voir une représentation complète du cadre, notamment l’approche proposée par 
le Groupe de travail en matière d’outils de mesure des publications d’informations. 
 

Depuis le début de ses travaux en octobre 2021, l’approche ouverte et itérative du TNFD concernant 
la conception et l’élaboration du cadre a recueilli le soutien de plus de 1 000 organisations membres 
du Forum du TNFD et 200 organisations mettent désormais à l’essai des aspects du projet de cadre 
dans le monde entier et dans tous les secteurs. Le projet de cadre, disponible sur le site web du TNFD, 

a été consulté plus de 90 000 fois par des acteurs du marché dans plus de 150 pays et territoires.   

 

Les retours d’informations des acteurs du marché et d’autres parties prenantes ont largement 
approuvé les trois éléments fondamentaux du projet de cadre : les concepts fondamentaux et 

définitions ; l’approche proposée d’évaluation des risques et des opportunités (LEAP) ; et le projet de 
recommandations en matière de publication d’informations alignées sur celles du TCFD. Depuis la 
dernière version, le Groupe de travail a apporté des ajustements mineurs à son processus proposé 

d’évaluation des risques et des opportunités et a réduit le nombre de ses propositions de 
recommandations en matière de publication d’informations de 15 à 14 en se fondant sur les retours 
d’informations.  
 

Le cadre du TNFD repose sur les quatre mêmes piliers de l’approche du TCFD et la totalité des 11 
recommandations du TCFD en matière de publication d’informations a été intégrée dans le projet 
final du TNFD, offrant aux acteurs du marché un haut niveau d’alignement sur la structure, le 
langage et l’approche adoptés par le TCFD. Cela devrait encourager les acteurs du marché et leur 

permettre d’évoluer vers des publications d’informations intégrées sur le climat et la nature. 
 

À l’instar du TCFD, le TNFD élabore un cadre mondial pour la gestion des risques et la publication 

d’informations, et non pas une norme. Le projet définitif s’inspire des normes pertinentes, 
notamment celles du Conseil des normes internationales d’information sur la durabilité (ISSB) et de 
l’Initiative mondiale pour l’établissement de rapports (GRI), deux partenaires du savoir du TNFD, et 

est conçu pour les informer.  

 

Pour la première fois dans ce projet définitif, le Groupe de travail a décrit son approche d’outils de 
mesure en matière de publication d’informations, proposant une approche à plusieurs niveaux 
d’indicateurs principaux, dont beaucoup sont tirés de normes existantes, qui vise à trouver le juste 
équilibre entre une approche scientifique et une approche pratique pour les acteurs du marché qui 

l’utiliseront dans le cadre du cycle de rapport annuel et sur la base d’une assurance limitée. 
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L’approche des outils de mesure vise également à fournir aux utilisateurs de rapports, en tant que 
fournisseurs de capitaux, une comparabilité d’un secteur à l’autre et au sein d’un même secteur ; 

tout en offrant aux rédacteurs de rapports une certaine souplesse, reconnaissant l’existence de 
différences dans les questions liées à la nature entre les secteurs et les modèles d’entreprise.  Enfin, 
l’approche est également conçue pour permettre aux organisations de signaler leur alignement sur 

les objectifs politiques mondiaux, tels que le Cadre mondial de la biodiversité (CMB) récemment 

négocié, tout comme elles le font actuellement avec les rapports sur le climat et la planification de la 

transition zéro émission nette alignés sur les objectifs de l’Accord de Paris. 
 

Les trois niveaux d’outils de mesure proposés en matière de publication d’informations sont les 
suivants : 

 

1. Principaux outils de mesure en matière de publication d’informations - qui sont largement 

pertinents pour les organisations de tous les secteurs et sont pris en compte dans les 

priorités politiques mondiales, notamment le Cadre mondial de la biodiversité ;  

2. Principaux outils de mesure sectoriels en matière de publication d’informations - 

permettant aux fournisseurs de capitaux de procéder à des évaluations comparables des 

entreprises au sein d’un même secteur ; et 

3. Outils de mesure supplémentaires en matière de publication d’informations - pour 

permettre aux rédacteurs de rapports d’inclure des outils de mesure qui pourraient s’avérer 
particulièrement pertinents pour leurs modèle d’entreprise et questions liées à la nature. 

 

Le Groupe de travail a adapté la notion de « Portées » (Portée 1, 2 et 3 dans les déclarations sur le 

climat) au contexte de la nature en tant qu’opérations « directes », « en amont », « en aval » et 

« financées ». Conformément à l’approche du TCFD, le Groupe de travail a également publié un 
projet d’orientation sur sa proposition concernant l’approche d’utilisation de scénarios pour les 
questions liées à la nature. 

 

Dans le cadre de l’ensemble des mises à jour et des nouveaux éléments publiés aujourd’hui, le TNFD 
a également publié un projet d’orientation sur le dialogue avec les parties prenantes affectées ; ainsi 

que des projets d’orientations pour quatre secteurs – agriculture et alimentation ; mines et métaux ; 

énergie ; et institutions financières – et pour quatre biomes, y compris les forêts tropicales.    

 

Des orientations sur les secteurs et les biomes, notamment les outils de mesure pertinents en 

matière de publication d’informations pour chaque secteur, sont mis à disposition sur la plateforme 
en ligne du TNFD.  Des orientations supplémentaires sur les secteurs et les biomes seront publiées 

au cours des prochains mois au fur et à mesure. 

 

À l’issue d’un dernier processus de consultation de 60 jours, entre le 30 mars et le 1er juin 2023, les 
recommandations définitives du TNFD seront publiées en septembre 2023 en s’appuyant sur les 
derniers retours d’informations et les essais pilotes (v1.0). 
 

David Craig, Coprésident du Groupe de travail, a déclaré : « Cette quatrième et dernière version du 

cadre du TNFD fournira aux acteurs du marché, pour la première fois, une représentation complète 

des principaux aspects du cadre du TNFD proposé, notamment des exemples d’orientations 
supplémentaires par secteur et par biome, ainsi qu’un ensemble recommandé d’outils de mesure en 
matière de publication d’informations. Il s’agit de l’aboutissement d’un travail considérable visant à 
adopter une approche basée sur la science, tout en rendant la complexité de la science de la nature 

accessible et pertinente pour les acteurs du marché. Nous sommes ravis du niveau de participation 

active des acteurs du marché, notamment ceux qui mènent des essais pilotes, tout au long de cette 



phase de conception et d’élaboration qui contribuera à renforcer le soutien du marché lorsque les 
recommandations définitives seront publiées en septembre. » 

 

Elizabeth Mrema, Coprésidente du TNFD et Directrice adjointe du Programme des Nations unies 

pour l’environnement (PNUE) a déclaré :  

« La COP15 à Montréal a bénéficié d’un soutien très marqué de la part des entreprises et des 
institutions financières à travers le monde, plus de 1 000 participants du secteur privé y ayant 

assisté.  Cela a permis d’assurer un solide objectif de déclaration d’entreprise, l’Objectif 15, dans le 
Cadre mondial de la biodiversité (CMB) désormais soutenu par 190 gouvernements et couvrant les 

impacts, les relations de dépendance et les risques liés à la nature.  J’ai été ravie de voir la 
participation de plus de 2 000 personnes à un récent webinaire du TNFD sur la manière dont le cadre 

émergent du TNFD aidera les entreprises et les institutions financières à atteindre l’Objectif 15 et 

d’autres objectifs du Cadre mondial de la biodiversité (CMB). J’attends avec impatience les retours 
d’informations et la participation des acteurs du marché avant le lancement en septembre de nos 
recommandations, afin qu’ils puissent commencer au plus tôt à identifier leurs questions liées à la 

nature, les évaluer et publier des informations à leur sujet.  Une collaboration continue avec nos 

partenaires d’élaboration de normes et avec les autorités de régulation sera également essentielle 
pour aider à codifier les recommandations du Groupe de travail, afin que les rapports liés à la nature 

deviennent une pratique standard des entreprises au fil du temps. » 

---FIN— 

Note aux rédacteurs   
Vous pouvez accéder au portail du cadre du TNFD ici.  

La version v0.4 du cadre du TNFD peut être téléchargée au format PDF ici.   
  
À PROPOS DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA PUBLICATION D’INFORMATIONS FINANCIÈRES 
RELATIVES À LA NATURE (TNFD)  
    
Le Groupe de travail sur la publication d’informations financières relatives à la nature (TNFD) a été 
établi pour élaborer et fournir un cadre de gestion et de publication d’informations sur les risques 
intégré permettant aux organisations de déclarer les risques liés à la nature et d’agir en fonction de 
leur évolution, et ce afin de détourner les flux financiers mondiaux des activités négatives pour la 

nature en vue de les réorienter vers des activités positives pour la nature.  
    
Le Groupe de travail est composé de 40 cadres supérieurs issus d’institutions financières, d’entreprises 
et de prestataires de services de marché de premier plan, dont les actifs combinés dépassent les 20 

000 milliards de dollars américains. Les membres du Groupe de travail collaborent avec les 

Coprésidents du TNFD sur l’élaboration du cadre du TNFD. 18 principaux partenaires du savoir issus 
d’organismes scientifiques, de normalisation et de données de premier plan contribuent aux travaux 
du Groupe de travail. Un groupe comptant près de 1 000 organisations soutient les travaux du Groupe 

de travail en tant que membres institutionnels du Forum du TNFD.    
    
Le TNFD lancera son cadre en septembre 2023, permettant aux organisations de signaler les risques 

liés à la nature et de prendre des mesures par rapport à leur évolution. De meilleures informations 

permettront aux institutions financières et aux entreprises d’intégrer les risques et opportunités liés 
à la nature dans leurs processus décisionnels.    
    
L’initiative du TNFD a été mise sur pied en septembre 2020 par quatre partenaires fondateurs, à savoir 

Global Canopy, le PNUD, l’IF du PNUE et WWF. Après une phase préparatoire de neuf mois, il a entamé 
ses travaux en octobre 2021. Le TNFD est financé par le soutien des gouvernements australien, 

français, allemand, néerlandais, norvégien, suisse et britannique, ainsi que par le soutien de la 
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Fondation du Fonds d’investissement pour l’enfance (Children’s Investment Fund Foundation - CIFF), 

du Fonds pour l’environnement mondial (FEM), de la Fondation Macdoch et du PNUD.  

  

Site Internet : https://tnfd.global/    
Suivez-nous sur Twitter et LinkedIn.   
   
Pour de plus amples informations, veuillez contacter : 

Renu Sabherwal  

Responsable des communications  

Groupe de travail sur la publication d’informations financières relatives à la nature (TNFD)   
Renu.Sabherwal@tnfd.global  

+44 (0)793 2232538  
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